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Assainissement 2025 : BP LOT N°1

Prix Désignation et prix HT en lettres Prix HT

A ANALYSES PHYSICO-CHIMIQUES

A-01
ANALYSES PHYSICO-CHIMIQUES PRÉALABLES À L’ÉVACUATION DES 
RÉSIDUS

Ce  prix  rémunère,  au  forfait,  et  sur  la  base  des  prélèvements  réalisés  sur  les
sédiments reposant en fond de caniveaux, buses ou drains, la réalisation des analyses
physico-chimiques  de  ces  sédiments.  La  caractérisation  physico-chimique  des
prélèvements permettra de déterminer la filière d'évacuation des résidus de curage et
d’hydrocurage  (ISDI conformément aux seuils physico-chimiques définis à l’arrêté
du 12 décembre 2014, ISDND, ISDD).
Il comprend notamment :

• les frais de déplacement sur site ;
• la réalisation de prélèvements, quel qu’en soit le nombre ;

◦ prélèvements  de terres,  de sédiments liquides ou solides ou autres : la
mise en échantillons dans des contenants étanches, la  conservation des
éprouvettes en bac isotherme.

◦ en cas de prélèvements d’eau : la mise des échantillons dans des tubes
étanches  fermés  et  étiquetés,  la  mise  en  conditionnement  des
prélèvements (contenants étanches)

• le référencement des échantillons (date et heure du prélèvement, lieu, ouvrage,
partie  d’ouvrage,  numéro,  etc…) formalisé par  la rédaction  d’une  fiche de
suivi des prélèvements;

• le transport des échantillons au laboratoire ;
• les analyses en laboratoire pour déterminer la filière d’évacuation des résidus,

au sens de l’arrêté du 12 décembre 2014 
• le stockage des échantillons conservatoires.

Et toutes sujétions

Le forfait :

B CURAGE ET ÉVACUATION DÉCHETS
B-101 CURAGE ET NETTOYAGE DE CUNETTE BÉTON

La série de prix comprend, la réalisation du curage et du nettoyage de cunette béton, 
compris la mise en stock intermédiaire des déchets issus des travaux avant évacuation
et valorisation en centre de traitement . 
L’évacuation du site de stockage intermédiaire et le stockage dans un centre 
approprié, sont  rémunérées dans  la série de prix N° B-102 ci-après.

B-101a MISE A DISPOSITION POUR CURAGE ET NETTOYAGE 

Ce prix rémunère, au forfait, la mise à disposition du matériel et du personnel pour 
une vacation de 7h de travail effectif. Il comprend:

* l'amenée et le repliement du matériel;
* le nettoyage de la zone de chantier notamment par balayage mécanique de 

préférence ;
Et toutes sujétions.

Le forfait :

B-101b CURAGE ET NETTOYAGE DE CUNETTE BÉTON

Ce prix rémunère, au mètre linéaire mesuré sur place, le curage et le nettoyage de 
cunette béton selon les conditions du CCTP y compris avec le transport vers un site 
de stockage intermédiaire des résidus de curage et de nettoyage avant leur évacuation
vers un site approprié. Et toutes sujétions.

Le mètre : 
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Assainissement 2025 : BP LOT N°1

Prix Désignation et prix HT en lettres Prix HT

B-101c
PLUS-VALUE POUR CURAGE ET NETTOYAGE DE CUNETTE BÉTON DE 
NUIT

Ce prix rémunère au forfait, la plus-value pour la réalisation du curage et du 
nettoyage de cunette béton de nuit. La plus-value s’applique au prix B-101a de 
« mise à disposition pour curage et nettoyage de cunette béton » . La nuit s'entend 
pour une vacation dont au moins 6h30 sont comprises dans la période telle que 
définie au CCTP et comprend notamment l’éclairage ainsi que l’ouverture du site de 
stockage intermédiaire de nuit.
Dans  le  cas  de  panne(s)  de  matériel  ou  de  tout  autre  événement  incombant  à
l’entreprise,  entraînant  une  réduction  de  l’amplitude  de  travail  de  nuit  (soit  une
amplitude de travail inférieure à 6h30), il sera appliqué une proratisation du prix de
« plus-value de nuit » correspondante à la durée effective réalisée et constatée par le
maître d’œuvre ou son représentant. 
En cas de travaux concomitants réalisés de nuit (par exemple du nettoyage de cunette
et de l’hydrocurage de caniveau), il sera appliqué une seule plus-value de nuit (celle
dont la prestation a été en majorité réalisée durant la nuit).

Le forfait :

B-102 ÉVACUATION DES DÉCHETS DE CURAGE DE CUNETTE 

La série de prix, rémunère, l’évacuation et le traitement des déchets issus du curage de
cunette, dans une installation de stockage et/ou de valorisation, habilitée à les recevoir
conformément  à  la  réglementation  et  sur  la  base  des  conclusions  du  rapport  des
analyses effectuées préalablement. 
Ce prix comprend notamment : 

* l’amenée et le repliement du matériel,
*  le  chargement  des  déchets  issus  du  curage  de  cunette.  Le  chargement  des
déchets issus de ces prestations se fera au départ d’un site identifié par le maître
d’œuvre ou son représentant ;
* le transport quelle que soit la distance à parcourir,
* le déchargement des déchets issus du curage,
* les frais inhérents à leur traitement (tri,  criblage…) y compris d’acceptation
dans un centre spécialisé,
* la transmission du (des) bordereau(x) de suivi des déchets,

Et toutes sujétions

B-102a ÉVACUATION EN FILIÈRE ISDI

Ce prix rémunère,  à la tonne, le transport et l’évacuation des déchets ainsi que leur
traitement vers un site de stockage ISDI (installation de stockage de déchets inertes)
selon les résultats d’analyses réalisées en laboratoire dans le cadre du prix A-01.

La tonne : 

B-102b ÉVACUATION EN FILIÈRE ISDND

Ce prix rémunère,  à la tonne, le transport et l’évacuation des déchets ainsi que leur
traitement vers un site de stockage ISDND (installation de stockage de déchets non
dangereux) selon les résultats d’analyses réalisées en laboratoire dans le cadre du prix
A-01. 

La tonne : 

B-102c ÉVACUATION EN FILIÈRE ISDD

Ce prix rémunère,  à la tonne, le transport et l’évacuation des déchets ainsi que leur
traitement vers un site de stockage ISDD selon les résultats d’analyses réalisées en
laboratoire dans le cadre du prix A-01.

La tonne : 
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Prix Désignation et prix HT en lettres Prix HT

C HYDROCURAGE
C-201 HYDROCURAGE DE CANIVEAU

La série de prix rémunère l'hydrocurage de caniveau et comprend notamment :
* l'amenée et le repliement des matériels ;
* la réalisation de l'hydrocurage y compris les avaloirs et regards d'accès (l'eau

est à la charge de l'entreprise) ;
* l'évacuation  des  résidus  de  l'hydrocurage  notamment  l'enlèvement  et  le

transport quelle que soit la distance à parcourir jusqu'au site de traitement ou
de  valorisation  en  filière  ISDI  conformément  au  SOPRE  « dispositions
spécifiques » ;

* le traitement des eaux pompées, non reversées dans les bassins, conformément
au SOPRE

* la  fourniture  du  bordereau  de  suivi  des  déchets  (BDS)  conformément  au
CCTP ;

Et toutes sujétions.

C-201a MISE A DISPOSITION POUR HYDROCURAGE DE CANIVEAU (JOURNÉE)

Ce prix rémunère, au forfait, la mise à disposition du matériel et du personnel pour 
une vacation de 7h de travail effectif. Il comprend:

* l'amenée et le repliement du matériel;
* le nettoyage de la zone de chantier notamment par balayage mécanique de 

préférence ;
Et toutes sujétions.

Le forfait :

C-201b
MISE A DISPOSITION POUR HYDROCURAGE DE CANIVEAU (1/2 
JOURNÉE)

Ce prix rémunère, au forfait, la mise à disposition du matériel et du personnel pour 
une vacation de 3h30 de travail effectif. Il comprend:

* l'amenée et le repliement du matériel;
* le nettoyage de la zone de chantier notamment par balayage mécanique de 

préférence ;
Et toutes sujétions.

Le forfait :

C-201c HYDROCURAGE DE CANIVEAU A FENTE

Ce prix rémunère, au mètre mesuré sur place, la réalisation de l'hydrocurage de 
caniveau à fente de diamètre 400 à 600 mm, conformément au CCTP.

Le mètre :

C-201d HYDROCURAGE DE CANIVEAU A GRILLE

Ce prix rémunère, au mètre mesuré sur place, la réalisation de l'hydrocurage de 
caniveau à grille conformément au CCTP.

Le mètre :

C-201e HYDROCURAGE DE CANIVEAU EN U

Ce prix rémunère, au mètre mesuré sur place, la réalisation de l'hydrocurage de 
caniveau en U ouvert conformément au CCTP.

Le mètre :
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Prix Désignation et prix HT en lettres Prix HT

C-201f PLUS-VALUE POUR ENCOMBREMENT DE CANIVEAU

La plus-value s'applique au prix d'hydrocurage de caniveau à fente, à grille et en U 
(prix C-201c, C-201d, C-201e) dont la section hydraulique présente un 
encombrement supérieur à 50 %. 

Le mètre :

C-201g PLUS-VALUE POUR HYDROCURAGE DE CANIVEAU DE NUIT

La plus-value s’applique au prix de réalisation d’hydrocurage de caniveau (prix C-
201c, C-201d, C-201e) dans le cadre d’un chantier de nuit.
La nuit s’entend pour une vacation dont au moins 6h30 sont comprises dans la 
période telle que définie au CCTP et comprend notamment l’éclairage et l’ouverture 
du centre de traitement la nuit.
Dans  le  cas  de  panne(s)  de  matériel  ou  de  tout  autre  événement  incombant  à
l’entreprise,  entraînant  une  réduction  de  l’amplitude  de  travail  de  nuit  (soit  une
amplitude de travail inférieure à 6h30), il sera appliqué une proratisation du prix de
« plus-value de nuit » correspondante à la durée effective réalisée et constatée par le
maître d’œuvre ou son représentant. 
En cas de travaux concomitants réalisés de nuit (par exemple de l’hydrocurage de
caniveau et du nettoyage de cunette), il sera appliqué une seule plus-value de nuit
(celle dont la prestation a été en majorité réalisée durant la nuit).

Le forfait :

C-202 HYDROCURAGE DE BUSE ET D’OUVRAGE SPÉCIFIQUE

La série de prix rémunère, l'hydrocurage de buse pour différents diamètres et/ou 
l’hydrocurage d’ouvrages spécifiques conformément au CCTP. 
Elle comprend notamment :

* l'amenée et le repliement des matériels ;
* la réalisation de l'hydrocurage y compris les avaloirs et regards d'accès (l'eau 

est à la charge de l'entreprise) ;
* l'évacuation des résidus de l'hydrocurage de buse notamment l'enlèvement et

le transport quelle que soit la distance à parcourir jusqu'au site de traitement
ou  de  valorisation  en  filière  ISDI  conformément  au  SOPRE « dispositions
spécifiques » ;

* le traitement des eaux pompées, non reversées dans les bassins, conformément
au SOPRE ;

*  l'hydrocurage  des ouvrages d'assainissement volumineux et  notamment  les
ouvrages d'entrée et de sortie des bassins enterrés ;

* la  fourniture  du  bordereau  de  suivi  des  déchets  (BDS)  conformément  au
CCTP ;

Et toutes sujétions.

C-202a MISE A DISPOSITION POUR HYDROCURAGE DE BUSE (JOURNEE)

Ce prix rémunère, au forfait, la mise à disposition du matériel et du personnel pour 
une vacation de 7h de travail effectif. Il comprend:

* l'amenée et le repliement du matériel;
* le nettoyage de la zone de chantier notamment par balayage mécanique de 

préférence ;
Et toutes sujétions.

Le forfait :
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C-202b MISE A DISPOSITION POUR HYDROCURAGE DE BUSE (1/2 JOURNEE)

Ce prix rémunère, au forfait, la mise à disposition du matériel et du personnel pour 
une vacation de 3h30 de travail effectif. Il comprend:

* l'amenée et le repliement du matériel;
* le nettoyage de la zone de chantier notamment par balayage mécanique de 

préférence ;
Et toutes sujétions.

Le forfait :

C-202c HYDROCURAGE DE BUSE DIAMÈTRE 200 A 500mm

Ce prix rémunère au mètre mesuré sur place, l'hydrocurage de buse de diamètre 200 
à 500 mm. Il comprend la réalisation de l'hydrocurage de la buse y compris les 
avaloirs et regards d'accès. 

Le mètre :

C-202d HYDROCURAGE DE BUSE DIAMÈTRE 600 A 900mm

Ce prix rémunère au mètre mesuré sur place, l'hydrocurage de buse de diamètre 600 
à 900 mm. Il comprend la réalisation de l'hydrocurage de la buse y compris les 
avaloirs et regards d'accès.

Le mètre :

C-202e HYDROCURAGE DE BUSE DIAMÈTRE 1000 A 2000mm

Ce prix rémunère au mètre linéaire mesuré en place, l'hydrocurage de buse de 
diamètre 1000 à 2000 mm. Il comprend la réalisation de l'hydrocurage de la buse y 
compris les avaloirs et regards d'accès. 

Le mètre :

C-202f HYDROCURAGE D'OUVRAGE SPÉCIFIQUE DE VOLUME < 3 m ³

Ce prix rémunère au forfait l'hydrocurage des ouvrages d'assainissement volumineux 
et notamment les ouvrages d'entrée et de sortie des bassins enterrés de volume < 3 
m³.

Le forfait :

C-202g HYDROCURAGE D'OUVRAGE SPÉCIFIQUE DE VOLUME >= 3 m³

Ce prix rémunère au forfait l'hydrocurage des ouvrages d'assainissement volumineux 
et notamment les ouvrages d'entrée et de sortie des bassins enterrés de volume 
supérieur ou égal à 3 m³.

Le forfait : 

C-202h PLUS-VALUE POUR ENCOMBREMENT DE BUSE

La plus-value s'applique au prix d'hydrocurage de buse de tout diamètre (prix (prix 
C-202c, C-202d, C-202e) dont la section hydraulique présente un encombrement 
supérieur à 50 %. 

Le mètre :

6/11



Assainissement 2025 : BP LOT N°1

Prix Désignation et prix HT en lettres Prix HT

C-202i
PLUS-VALUE POUR HYDROCURAGE DE BUSE ET D’OUVRAGE 
SPÉCIFIQUE DE NUIT

La plus-value s’applique au prix de réalisation d’hydrocurage de buses de différents 
diamètres et d’ouvrage spécifique conformément au CCTP dans le cadre d’un 
chantier de nuit. Elle s'applique aux prix C-201c à C-201g.
La nuit s’entend pour une vacation dont au moins 6h30 sont comprises dans la 
période telle que définie au CCTP et comprend notamment l’éclairage et l’ouverture 
du centre de traitement la nuit.
Dans  le  cas  de  panne(s)  de  matériel  ou  de  tout  autre  événement  incombant  à
l’entreprise,  entraînant  une  réduction  de  l’amplitude  de  travail  de  nuit  (soit  une
amplitude de travail inférieure à 6h30), il sera appliqué une proratisation du prix de
« plus-value de nuit » correspondante à la durée effective réalisée et constatée par le
maître d’œuvre ou son représentant. 
En cas de travaux concomitants réalisés de nuit (par exemple de l’hydrocurage de
buse et de l’hydrocurage de caniveau), il sera appliqué une seule plus-value de nuit
(celle dont la prestation a été en majorité réalisée durant la nuit).

Le forfait :

C-203 HYDROCURAGE DE DRAIN

La série de prix rémunère, l'hydrocurage de drain pour différents diamètres 
conformément au CCTP. 
Elle comprend notamment :

* l'amenée et le repliement des matériels ;
* la réalisation de l'hydrocurage du drain y compris les avaloirs et regards 

d'accès (l'eau est à la charge de l'entreprise) ;
* l'évacuation  des  résidus  de  l'hydrocurage  notamment  l'enlèvement  et  le

transport quelle que soit la distance à parcourir jusqu'au site de traitement ou
de  valorisation  en  filière  ISDI  conformément  au  SOPRE  « dispositions
spécifiques » ;

* le traitement des eaux pompées, non reversées dans les bassins, conformément
au SOPRE

* la  fourniture  du  bordereau  de  suivi  des  déchets  (BDS)  conformément  au
CCTP ;

Et toutes sujétions.

C-203a MISE A DISPOSITION POUR HYDROCURAGE DE DRAIN (JOURNÉE)

Ce prix rémunère, au forfait, la mise à disposition du matériel et du personnel pour 
une vacation de 7h de travail effectif. Il comprend:

* l'amenée et le repliement du matériel;
* le nettoyage de la zone de chantier notamment par balayage mécanique de 

préférence ;
Et toutes sujétions.

Le forfait :

C-203b MISE A DISPOSITION POUR HYDROCURAGE DE DRAIN (1/2 JOURNÉE)

Ce prix rémunère, au forfait, la mise à disposition du matériel et du personnel pour 
une vacation de 3h30 de travail effectif. Il comprend:

* l'amenée et le repliement du matériel;
* le nettoyage de la zone de chantier notamment par balayage mécanique de 

préférence ;
Et toutes sujétions.

Le forfait :
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Prix Désignation et prix HT en lettres Prix HT

C-203c HYDROCURAGE DE DRAIN DIAMÈTRE 150mm

Ce prix rémunère au mètre mesuré en place, l'hydrocurage de drain de diamètre 150 
mm.

Le mètre :

C-203d HYDROCURAGE DE DRAIN DIAMÈTRE 300mm

Ce prix rémunère au mètre mesuré en place, l'hydrocurage de drain de diamètre 300 
mm.

Le mètre :

C-203e HYDROCURAGE DE DRAIN DIAMÈTRE 400mm

Ce prix rémunère au mètre mesuré en place, l'hydrocurage de drain de diamètre 400 
mm.

Le mètre :

C-203f PLUS-VALUE POUR HYDROCURAGE DE DRAIN DE NUIT

La plus-value s’applique au prix de réalisation d’hydrocurage de drains de différents 
diamètres conformément au CCTP dans le cadre d’un chantier de nuit. Elle s'applique
aux prix C-203c, C-203d, C-203e.
La nuit s’entend pour une vacation dont au moins 6h30 sont comprises dans la 
période telle que définie au CCTP et comprend notamment l’éclairage et l’ouverture 
du centre de traitement la nuit.
Dans  le  cas  de  panne(s)  de  matériel  ou  de  tout  autre  événement  incombant  à
l’entreprise,  entraînant  une  réduction  de  l’amplitude  de  travail  de  nuit  (soit  une
amplitude de travail inférieure à 6h30), il sera appliqué une proratisation du prix de
« plus-value de nuit » correspondante à la durée effective réalisée et constatée par le
maître d’œuvre ou son représentant. 
En cas de travaux concomitants réalisés de nuit (par exemple de l’hydrocurage de
drains et du nettoyage de cunette), il sera appliqué une seule plus-value de nuit (celle
dont la prestation a été en majorité réalisée durant la nuit).

Le forfait :

C-204 PLUS-VALUE POUR TRAITEMENT EN FILIÈRE ISDND

L’évacuation  des  résidus  en  centre  de  traitement  ISDI (installation  de  stockage  de
déchets inertes) est inclus dans les séries de prix C-201, C-202 et C-203.
Ce prix rémunère,  à la tonne, la plus-value de transport et de traitement des résidus
d’hydrocurage vers un site de stockage ISDND (installation de stockage de déchets non
dangereux) selon les résultats d’analyses réalisées en laboratoire dans le cadre du prix
A-01.

La tonne : 

C-205 PLUS-VALUE POUR TRAITEMENT EN FILIÈRE ISDD

L’évacuation  des  résidus  en  centre  de  traitement  ISDI (installation  de  stockage  de
déchets inertes) est inclus dans les séries de prix C-201, C-202 et C-203.
Ce prix rémunère,  à la tonne, la plus-value de transport et de traitement des résidus
d’hydrocurage  vers  un  site  de  stockage  ISDD (installation  de  stockage  de  déchets
dangereux) selon les résultats d’analyses réalisées en laboratoire dans le cadre du prix
A-01.

La tonne : 
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Prix Désignation et prix HT en lettres Prix HT

C-206 BALLON TRAVERSANT

Ce prix rémunère, au forfait, la mise en place et l’utilisation d’un ballon spécifique à 
l’isolation d’une canalisation (DN compris entre 150 et 600mm), couplé à un tuyau 
d’aspiration.

Le forfait : 

C-207 MISE A DISPOSITION D’UNE TÊTE COUPE-RACINE 

Cette  série  de  prix  rémunère,  la  mise  à  disposition  d’une  tête  coupe-racine,  avec
personnel, pour le dégagement de canalisation, drain etc,. et quelles que soient leurs
dimensions. 
Le dégagement des canalisations est rémunéré par la série de prix B.

C-207a MISE A DISPOSITION D’UNE TÊTE COUPE-RACINE (journée)

Ce prix rémunère, au forfait, la mise à disposition d’une tête coupe-racine pour une
vacation dont au moins 6h30 sont comprises dans la période telle que définie au CCTP.

Le forfait :

C-207b MISE A DISPOSITION D’UNE TÊTE COUPE-RACINE (1/2 journée)

Ce prix rémunère, au forfait, la mise à disposition d’une tête coupe-racine pour une
vacation de 3h30.

Le forfait :

D VIDANGE
D-301 VIDANGE ET NETTOYAGE DE DÉBOURBEUR/DÉSHUILEUR

La série de prix rémunère, la vidange et le nettoyage de débourbeur/déshuileur 
conformément au CCTP.
Il comprend notamment :

* l'amenée et le repliement du matériel ;
* ouverture et fermeture des trappes d'accès ;
* aspiration des boues souillées (liquide et/ou solide), leur évacuation et leur 

traitement, suivant le SOPRE « dispositions spécifiques » ;
* lavage du bac déshuileur à haute protection y compris les parois (l'eau est à la 

charge de l'entreprise) ;
* aspiration des effluents de lavage, le transport jusqu'au site de traitement et 

leur traitement suivant le SOPRE « dispositions spécifiques » ;
* la fourniture du bordereau de suivi des déchets (BDS) conformément au 

CCTP ;
* le nettoyage de la zone de chantier.

Et toutes sujétions.

D-301a VIDANGE ET NETTOYAGE DE DÉBOURBEUR/DESHUILEUR

Ce prix rémunère, au forfait, la vidange et le nettoyage d'un  débourbeur/déshuileur.

Le forfait :

D-301b ÉVACUATION ET TRAITEMENT DES RÉSIDUS POLLUES

Ce prix rémunère, à la tonne, le transport et le déchargement à destination des résidus
pollués, leur traitement et la fourniture du bordereau de suivi des déchets. 
Et toutes sujétions.

La tonne :
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E INSPECTION VIDÉO
E-401 INSPECTION VIDÉO

Ce prix  rémunère,  au forfait,  l'inspection  vidéo  de caniveau  à fente,  caniveaux à
grille, de buse et/ou de drain de tout diamètre compris entre 150 et 2000mm telle que
définie au CCTP. L’inspection sera réalisée pour les réseaux longitudinaux dans la
limite de 500m.
Ce prix comprend notamment :

* l'amenée et le repliement du matériel ;
* la fourniture d'un rapport de synthèse illustré avec les anomalies relevées qui

sera fourni au maître d'œuvre ou son représentant. Le rapport sera fourni au
format numérique et au format papier. Le rapport au format numérique sera
fourni dans le délai d’une semaine suivant la réalisation de l’inspection. 

II comprend également la rémunération de toutes les prestations nécessaires à la mise
en œuvre de la signalisation du chantier telle que définie au CCTP.

Et toutes sujétions.

Le forfait :

E-402
PLUS-VALUE  À L’INSPECTION  VIDÉO  POUR  REPÉRAGE  ET
LOCALISATION 3D DU RÉSEAU

Ce prix  rémunère,  au forfait,  la  plus-value  pour  l'inspection  vidéo  de caniveau  à
fente,  caniveaux à grille, de buse et/ou de drain de tout diamètre au moyen d’une
sonde électromagnétique pour repérage en 3 dimensions.
Les informations recueillies figureront au rapport de l’inspection.
Et toutes sujétions.

Le forfait :

F DERIVATION EAUX PLUVIALES
F-501 DÉRIVATION DES EAUX PLUVIALES

Ce prix rémunère, à la demi-journée, l’amenée, l’installation, la mise en service puis
le repli d’une dérivation des eaux pluviales.
Il  comprend  l’utilisation  d’une  pompe  d’au  moins  80 m3/h,  une  canalisation  de
dérivation  pouvant  aller  jusqu’à  50  mètres,  tous  les  frais  inhérents  à  la  mise  en
service et l’utilisation de la pompe et de ses équipements associés ;
Et toutes sujétions.

La demi-journée :

G MISE A DISPOSITION DE BENNES ÉTANCHES

G-601
MISE A DISPOSITION D’UNE BENNE ÉTANCHE POUR STOCKAGE DES 
BOUES

Ce prix rémunère, à la journée effective de travail de curage, d’hydrocurage ou de
nettoyage d’ouvrages, le transport et la mise à disposition d’une benne étanche pour
stockage provisoire des boues issues des travaux.
Il comprend l’ensemble des manipulations de la benne.
Les prestations de transport  et  de traitement  des boues dans un centre agréé sont
rémunérées  ci-dessus  par  la  série  de  prix  B-102  et  les  prix  C-204  et  C-205
correspondants aux travaux à réaliser.

G-601a
MISE À  DISPOSITION  D’UNE  BENNE  DE  8  m³  POUR  STOCKAGE  DES
BOUES

Ce prix rémunère,  à  la journée effective de travail  de curage  ou d’hydrocurage,  le
transport et la mise à disposition d’une benne étanche de 8 m³ pour stockage provisoire
des boues issues des travaux.

10/11



Assainissement 2025 : BP LOT N°1

Prix Désignation et prix HT en lettres Prix HT

La journée : 

G-601b
MISE À DISPOSITION D’UNE BENNE DE 15  m³  POUR STOCKAGE DES
BOUES

Ce prix rémunère,  à  la journée effective de travail  de curage  ou d’hydrocurage,  le
transport  et  la  mise  à  disposition  d’une  benne  étanche  de  15  m³  pour  stockage
provisoire des boues issues des travaux.

La journée : 
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